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En ce début d’année 2022, mon équipe et 
moi-même adressons à chacune et chacun 
d’entre vous nos vœux de bonne et heureuse 
année. 

Que celle-ci vous soit agréable et vous apporte, dans vos familles, dans 
vos entreprises, le bonheur, la santé, le travail et la sérénité.

Ces vœux ne nous font pas oublier le contexte sanitaire et social parti-
culier que traverse notre pays lié à l’Épidémie de COVID19.

Aussi, je tenais à saluer et à remercier :
- le travail et la mobilisation de nos associations locales qui, chacune 
dans leur domaine, œuvre pour le bien vivre dans notre commune.

- les élèves, leurs parents, les équipes enfance jeunesse, les ensei-
gnants, les entreprises qui ont fait preuve de beaucoup de patience, 
d’esprit d’équipe et enfin d’efficacité et de compétence en cette 
année écoulée.

- le conseil municipal pour le travail fourni tout au long de l’année. 
Il a su prendre des décisions importantes tout en menant à bien 
certaines réformes compliquées. 

- le personnel communal pour son engagement et son profession-
nalisme dans l’application des politiques publiques au service de 
notre ville et de ses habitants.

Je remercie aussi les acteurs économiques (agriculteurs, industriels, 
artisans ou commerçants…) qui contribuent à notre qualité de vie par 
leurs actions respectives.

A la lecture du présent bulletin, je vous laisse découvrir les faits marquants 
qui ont jalonné l’année écoulée dans les différents domaines.

Je vous remercie pour votre confiance pour que Mouroux soit une ville 
et reste une ville où il fait bon vivre.

        
Votre Maire,

Michel SAINT-MARTIN
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 Rétrospective 2021

Samedi 14 août – cinéma en plein air 

Avril – Arrivée du nouveau médecin Docteur Tiberguent 

Février 2021 - Chandeleur et carnaval au centre de loisirs des Chicotets 

11 juillet - Course cycliste– Prix de la municipalité 

21 juin - Fête de la musique sur le site de l’Argenterie 

Mai - Activités « potager » au centre de loisirs des Chicotets 

Mars - Réunion publique – circulation quartier Mardotte 

Samedi 25 septembre – bal country – organisé par le Comité 
des Fêtes et des P’tits loups des Parrichets et Courrois

Mardi 13 juillet – Concert sur la Place de la mairie et feu d’artifice   

Vendredi 27 août – libération de Mouroux

Dimanche 18 juillet – concours de pêche – La Loche 

 Dimanche 12 septembre course cycliste – Prix des Parrichets 

Vendredi 17 septembre – Inauguration du TAD électrique 

Samedi 4 septembre – Forum des associations 

18-19 septembre - Journée du patrimoine  

Samedi 18 et Dimanche 19 septembre – Concours pétanque, omelette 
géante et brocante organisés par le Comité des Fêtes et des P’tits loups 
des Parrichets et Courrois
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Dimanche 5 décembre – Marché de noël

Mercredi 24 novembre – Organisation de la journée 
« Réduction des déchets »

Samedi 23 octobre – Jumelage Mouroux/Zakrzewo 

Dimanche 31 octobre – bourse aux vêtements organisée par le 
Comité des Fêtes et des P’tits loups des Parrichets et Courrois  

 Dimanche 12 septembre course cycliste – Prix des Parrichets 

Samedi 2 octobre – dépistage diabète et obésité au complexe 
sportif

 Samedi 30 octobre – Pièce de théâtre- Maudit héritage 

Samedi 18 et Dimanche 19 septembre – Concours pétanque, omelette 
géante et brocante organisés par le Comité des Fêtes et des P’tits loups 
des Parrichets et Courrois

Dimanche 31 octobre – Fête d’Halloween 
organisée par les mille pattes de Mouroux

Mardi 9 novembre – Commémoration mort du Gal de Gaulle 

 Samedi 30 octobre - Défilé Halloween organisé par le Comité des 
Fêtes et des P’tits loups des Parrichets et Courrois

Jeudi 11 novembre – Commémoration armistice 1918 

 Lundi 1er novembre cérémonie mémoire morts pour la France 

Dimanche 5 décembre - Bourse aux jouets 

 Dimanche 5 décembre – Commémoration cessez le feu guerre 
Algérie… 

 Samedi 27 novembre – Pièce de théâtre « ils se sont aimés »

4 décembre - Repas des aînés
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 Enfance, Scolarité  
et Périscolaire

Informations 
écoles

Mme Berri Berri, adjointe 
à l’enfance, aux affaires 
scolaires et périscolaires 
et M. Saint Martin, Maire 
de la commune, sont au 
plus près des directeurs 
d’écoles et des équipes 
enseignantes.

Ces échanges ont pour objectifs de 
subvenir aux demandes et besoins 
des écoles, afin de faciliter les condi-
tions de travail des enseignants et 
d'assurer le bien-être des enfants 
dans leurs apprentissages.

Depuis la rentrée de septembre, 
toutes les écoles ont été équipées en 
photocopieurs couleurs de la part de 
la commune.

Des nouveaux rideaux ont été 
installés, dans certaines salles, au 
sein des écoles des Chicotets et 
Fernand Picot.

M. Saint-Martin et  moi-même, adres-
sons, tous nos remerciements à l’en-
semble des directeurs et enseignants, 
des ATSEM, des agents d’animation 
et  des agents techniques pour tous 
les efforts fournis au quotidien afin 
de respecter les protocoles mis en 
place face à la pandémie COVID 19 .

La mairie vient d’équiper 
ses différents bâtiments de 
défibrillateurs autonomes. 
Les équipes enseignantes, 
le personnel des services de 
restauration, des accueils 
de loisirs et les différents 

services municipaux ont parti-
cipé à une initiation quant à 
l’utilisation de ces nouveaux 
équipements. La formation a 
été dispensée par les agents 
de la Police Municipale formés 
et habilités à cet effet.

L’acquisition de défibrillateurs 
Autonomes Externes

Tableaux 
Numériques 
Interactifs 
6 TNI ou tableaux numériques 
interactifs ont été installés au 
sein de l’école Fernand Picot. Les 
professeurs des écoles ont été 
initiés à ce nouvel outil numé-
rique au bénéfice des élèves 
élémentaires. La Municipalité 
poursuivra en 2022-2023 l’ac-
quisition de nouveaux TNI pour 
ses écoles élémentaires.

Mme BERRI-BERRI
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Gaspillage 
alimentaire 
restauration 
scolaire
Après un constat alarmant sur les 
différentes pratiques au sein de ses 
restaurants scolaires, la municipalité a 
engagé, en partenariat avec le SMITOM, 
les parents d’élèves, le fournisseur 
de repas la Sté Armor Cuisine et le 
personnel communal, une démarche 
afin de lutter contre le gaspillage 
alimentaire…

Après une campagne de pesées 
portant sur la nourriture jetée, c’est 
toute une réflexion minutieuse qui a été 
engagée afin de revoir les différentes 
pratiques, le choix des menus etc …  
Avec la pandémie de COVID 19, de 
nombreux repas commandés n’ont pas 
pu être servis (fermeture de classes …) 
et jetés compte tenu du non-respect 
de la chaine du froid. Les services 
municipaux restent vigilants afin de 
minimiser ce gaspillage. 

Accueil de 
loisirs du liéton : 
« Le choix de l’enfant »

Depuis septembre 
dernier, un travail de 
réflexion est mené par 
l’équipe d’animation 
du liéton. 

Les animateurs ont 
a b o r d é  l e  p r o j e t 
pédagogique sous un 
autre angle, celui de la 
pyramide de Maslow lequel a synthétisé 
dans les années 40, les besoins d’un être 
humain par ordre d’importance.

L’objectif étant d’impliquer l’enfant, lui 
donner la parole, le temps, les moyens 
de réaliser ses envies et de répondre 

à plusieurs de ses besoins. Durant 
les temps d’animation périscolaire et 
extrascolaire, des moments d’échanges 
sont laissés aux enfants à différents 
moments de la journée. 

L’objectif actuel de l’équipe est d’ac-
compagner les jeunes dans la réalisation 
d’activités auprès de leurs camarades. 

Avis aux familles : Si vous avez une 
compétence particulière (As du brico-
lage, créateur de mode, artistique…) et 
que vous avez un peu de temps, nous 
serions ravis d’organiser avec vous une 
intervention pour les enfants en fonc-
tion de vos disponibilités. 

N’hésitez pas à contacter l’accueil de 
loisirs au 01.64.75.01.62 ou à l’adresse 
mail suivante : alsh@ville-mouroux.fr  

Noël des enfants 
Mourousiens
Avant que les enfants partent en vacances, 
Monsieur le Maire accompagné de Madame Berri-
Berri ont offert à chaque enfant un goûter ainsi 
que des livres ou jeux de société pour la classe.

Pendant les congés de Noël, le centre des Chico-
tets a accueilli deux lutins du Pôle Nord pour le 
plus grand bonheur des enfants. 

Chaque matin, les lutins ont laissé aux enfants 
une histoire de noël et des petites farces. Ils 
ont réalisé des activités telles que création de 
chaussettes et biscuits de noël, concours des plus 
beaux dessins et pulls de noël, journée pyjama 
et pour finir les vacances, ont profité du repas 
festif de fin d’année.

Au sein du centre du liéton, les enfants ont parti-
cipé aux fêtes du liéton et ont préparé d’agréables 
moments de partage. L’imaginaire et le respect 
étaient au cœur de ces journées.
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 Travaux, Voirie 
et Assainissement
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Construction de l’école 
Odette et Edouard Bled
Après constatation par expertise judiciaire de la 
non-étanchéité à l’air et à l’eau des bâtiments de l’école, 
les travaux à l’intérieur des locaux ont été suspendus le 
2 juillet 2021.

L’entreprise en charge de l'étanchéité a été sommée de 
remédier à ces problèmes. Celle-ci a mis tout en œuvre 
afin que les différents corps de métier puissent reprendre 
leurs chantiers au début de l’année 2022.

Les défauts de construction constatés sont graves. 
Nous devons nous assurer que les bâtiments soient 
correctement réalisés. 

Travaux sur la RD 934
Les travaux se poursuivent et avancent : « trottoirs, 
piste cyclable et places de stationnement ont été 
réalisés côté nord de la RD jusqu’au carrefour à feux 
de la rue du Liéton. 

Le côté sud a été terminé en décembre 2021. 

Les travaux se poursuivront en 2022 du carrefour à 
feux rue du Liéton jusqu’à la rue du Bois Pouty.

Conscients que ces travaux causent quelques désa-
gréments, nous regrettons toutefois le comporte-
ment de certains conducteurs qui n’hésitent pas à 
rouler sur les trottoirs en les dégradant pour gagner 
quelques minutes. Ces incivilités engendrent des 
coûts supplémentaires de réparation.

M. BOGARD
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TRAVAUX
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IETravaux de la 

rue du château
Après les travaux d’assainissement qui sont 
maintenant terminés succèdent les travaux 
de remplacement de la conduite d’eau potable 
par le S2E 77. La fin de ces travaux est prévue 
pour le mois de Mai 2022.

Nous sommes conscients du désagrément 
qu’entrainent tous ces travaux pour les rive-
rains et nous les remercions pour leur patience.

Afin d’assurer une continuité du transport 
scolaire, la mairie a mis en place un transport 
scolaire provisoire de substitution afin que 
des enfants de l’école élémentaire F. Picot 
et du  collège puissent se rendre dans leur 
établissement scolaire. Le transport scolaire 
Darche-Gros reprendra son circuit normal 
lorsque tous les travaux seront terminés.

La réfection de la chaussée initialement prévue 
en gravillonnage ne sera pas réalisée. 

Nous privilégions une réfection en bitume de 
la chaussée accompagnée d’un aménagement 
des bas-côtés lorsque cela sera possible. 

Château d’eau 
Le Syndicat des Eaux S2E 77 envisage la 
construction d’un nouveau château d’eau 
en remplacement de ceux de Mitheuil et 
Voisins pour faire face aux besoins de notre 
commune. 

Il sera situé à côté du château d’eau de 
Voisins. 

La capacité de ce nouvel édifice sera de 
400 m3. 

Les anciens réservoirs avaient une capacité 
de 90 m3 chacun. 

Nous avons pu constater que des oiseaux 
faisaient leur nid sur ces ouvrages. Il est 
donc prévu, sur le nouvel équipement, 
des nichoirs.

Les travaux débuteront au printemps pour 
une durée d’environ 18 mois. Les anciens 
réservoirs seront ensuite détruits.
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 Travaux, Voirie et Assainissement

Exemples de travaux effectués 
par les agents des services techniques

Accessibilité 
Allée piétonne donnant accès au cabinet médical et à l’école du Moulin

Voirie  
Création de place de parking PMR 
(collège)

Eaux pluviales  
Rénovation de grilles d’avaloir 
rue des Merisiers

Travaux dans les écoles 

Création de potagers à l’école 
F. Picot

Installation de rideaux occultants école 
des Chicotets, dans plusieurs classes

Création bordures de trottoir rue des 
Craboches

Travaux d’aménagement de
voirie 
Réfection des bas-côté route Villers 
(Maisonneuve)

VOIRIE
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Créé en 1865 par M. Abel LEBLANC, 
notre mairie offre une architecture 
remarquable, à nul autre pareil qui ne 
manque pas d’attirer les regards.

Ce bâtiment était composé, à l'époque : 
- Au rdc d'un vestibule, un secrétariat, 
un logement du garde champêtre 
(composé de 3 pièces).

- Au 1er, une grande pièce sur le devant 
de la Mairie et de 2 autres pièces 
derrières servant l’une de cabinet du 
maire et l’autre d’archives. 

- Soubassement sous tout le bâtiment.

- Le tout couvert en ardoise avec deux 
tourelles aux angles.

Le bâtiment de la mairie n’a, jusqu’à ce 
jour, fait l’objet d’aucune reconnais-
sance ni d’aucun classement au regard 
des monuments historiques. 

Aujourd’hui, c’est chose faite avec 
la reconnaissance par la Région Ile 
de France du caractère architectural 
exceptionnel de ce bâtiment au 
travers du label « Patrimoine d’intérêt 
régional ».

Après de nombreuses démarches pour 
l’obtention de ce label, nous allons 
pouvoir avec le concours de la Région 
et du CAUE de Coulommiers engager 
les travaux d’entretien nécessaires 
à la conservation de cette bâtisse 
(toiture …) et faire la promotion du 
patrimoine Mourousien (visites …)

 Patrimoine
Site labellisé 

« PATRIMOINE 
d’INTÉRÊT RÉGIONAL »
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 Police municipale

A notre arrivée en juin 2020, la composition de l’équipe était de cinq policiers munici-
paux et trois Agents de Surveillance de Voie Publique. 

MOUROUX
BULLETIN MUNICIPAL
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M. VIGNIER

Aujourd’hui, nous avons trois policiers municipaux 
et quatre Agents de Surveillance de Voie Publique.

Nous avons décidé de remettre l’ensemble des 
effectifs de la police municipale au service de ses 
administrés en élargissant les horaires et les journées 
de présence, y compris le week-end.

De plus, les Agents de Surveillance de Voie Publique 
(ASVP) sont régulièrement à pied ou en VTT afin 
d’avoir un contact de proximité avec les administrés.

Les policiers municipaux ont renforcé les contrôles 
routiers et les contrôles vitesse. En cas d’infraction, ils 
font preuve en priorité de pédagogie et de prévoyance 
avant toute verbalisation, comme pour les infractions 
aux stationnements.

Activité du service sur ces deux dernières années : 

2019/2020 : 
- 10 délits relevés (alcoolémie/défaut de permis de conduire/défaut d’assurance essentiellement)

- 127 verbalisations (stationnement/vitesse excessive/…)

2020/2021 :
- 37 délits relevés (alcoolémie/ défaut de permis de conduire/ défaut d’assurance).

- 536 verbalisations (stationnement/vitesse excessive/non-respect du stop ou du feu rouge…)

Des efforts ont également été faits afin de moderniser notre service de police (modernisation du système radio, achat de caméras 
piétons et renouvellement des équipements…). 

Nous tenons à remercier l’ensemble des effectifs de la Police Municipale pour leur engagement, leur travail et leur discernement.
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Dès la rentrée scolaire, la mairie a 
mis en place le service de trans-
port TAM-TAM pour les enfants de 
l’école primaire F. Picot n’ayant plus 
accès au transport de car scolaire 
en raison des travaux de la rue du 
Château. Ce transport a également 
été étendu aux collégiens. 
Nous transportons aujourd’hui au 
maximum 21 enfants matin et soir.
Notre regret est ne pas pouvoir 
prendre en charge toutes les 
demandes des parents d’enfants 
de primaire et du collège, habitant 
rue du château. En effet, la capacité 
de transports 9 places (moins le 
chauffeur et accompagnant) de nos 
deux véhicules n’ont pu répondre 
aux besoins d’aller-retour dans 
les délais courts imposés par les 
horaires des écoles. 

Rappelons que le TAM-TAM est un 
service de transport à la demande 
pour tous.

Nous avons conservé ce service 
pour nos administrés au niveau 
communal. 

N’hésitez pas à contacter le 
CCAS 

au 01 64 03 89 46 
ou par mail 

ccas@ville-mouroux.fr 
pour avoir tous les renseigne-

ments utiles.

Nous tenons à remercier l’ensemble 
des agents pour leur investissement 
et leur travail.

 Transports

 Commémorations
Commémoration du 11 
novembre 2021 - armistice 1918 

Lors de cette cérémonie, le 103ème anniver-
saire de l'Armistice du 11 novembre 1918 a été 
commémoré et un hommage a été rendu aux 
morts pour la France.

Commémoration du cessez-
le-feu de la guerre d’algérie 
et des combats du maroc et de 
la tunisie

La commémoration du cessez-le-feu de la 
guerre d'Algérie et des combats du Maroc et 
de la Tunisie a eu lieu dimanche 5 décembre 
à 11 heures, au monument aux morts de 
Mouroux
Lors de cette cérémonie, le Colonel Presson 
a remis la Croix du Combattant Volontaire à 
Monsieur René Zanchi. en témoignage de la 
reconnaissance de la Nation à l’égard de celles 
et ceux qui ont servi les armes de la France.

Merci à tous pour votre présence lors de ces 
cérémonies et de perpétuer ainsi le devoir 
de mémoire.

Commé moration 5 dé cembre 

Commé moration 11 novembre

Commé moration 1er novembre

Hommage aux morts pour 
la France

Lundi 1er novembre 2021, un hommage 
aux morts pour la France a été rendu au 
cimetière communal en présence des 
représentants de l’association ACPG/
CATM/TOE et des Adjoints au maire, 
Messieurs Vignier et Nicoladie.
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 Solidarité-action sociale

Projets 2022
Des visites de convivialité 

Rompre l’isolement, voilà l’objectif 
des visites de convivialité que le CCAS 
souhaite mettre en place en partenariat 
avec les associations locales et les béné-
voles en 2022. L’isolement frappe beau-
coup les seniors et le contexte sanitaire 
a pu parfois renforcer ce sentiment. Le 
principe des visites est simple : la convi-
vialité et l’échange. 

En pratique, tous les 15 jours, un jour 

prédéterminé, des bénévoles viendront, 
à votre demande, vous rendre visite à 
votre domicile. Et que faire pendant 
ces temps de visite : discuter, échanger, 
saisir ce temps pour une lecture, un jeu 
de société…. ?

Les visites seront mises en place de mars 
à fin mai 2022 et seront renouvelées si le 
concept est plébiscité. 

Nous sommes donc à la recherche 
de bénévoles. Si vous êtes inté-

ressés, merci de contacter le CCAS 
au 01 64 03 89 46.

Une réunion des bénévoles sera organisée 
en février 2022. Vous pourrez ensuite 
vous inscrire afin de bénéficier de ces 
visites de convivialité.

« Le CCAS vous présente ses meilleurs vœux de santé, de partage, d’entraide et de 
solidarité entre tous, tout au long de l’année 2022 ».

Mme VAN WYMEERSCH

Friperie : 
La vente de vêtements adultes et 
enfants à 0,50 ou 1 € est ouverte tous 
les 1ers samedis de chaque mois.

Personne isolée :
Sur la commune, vous connaissez une 
personne isolée, en difficulté, n’hésitez 
pas à la signaler au CCAS afin que notre 
service puisse lui venir en aide si besoin.

Aide alimentaire :
Vous êtes une personne seule ou bien 
vous connaissez une personne seule 
âgée de plus de 65 ans et dont les 
revenus annuels ne dépassent pas 
8.000€, vous pouvez bénéficier d’une 
aide alimentaire. Pour tout renseigne-
ment complémentaire, veuillez-vous 
adresser au CCAS 01.64.03.89.46.

Tous nos 
remerciements 

à l’équipe communale 
ainsi qu’aux bénévoles 
pour leur collaboration 

et leur aide.

Malgré la situation sanitaire 
tout à fait particulière de 
l’année 2021, nos seniors ont 
enfin pu se retrouver pour 
un repas de fête dansant qui 
s’est déroulé le 4 décembre 
dans une ambiance très 
conviviale. Le CCAS a pu, 
au cours de ce repas et la 
semaine suivante, offrir de 
goûteux colis de Noël à nos 
aînés afin qu’ils puissent 

partager en famille ou entre 
amis un moment de dégus-
tation de produits bio. 

Nos deux doyens présents 
lors de ce repas, Madame 
Alfreda KUDRA et Monsieur 
André AUXERRE ont été mis 
à l’honneur. 

Madame Persoz adhérente 
de l’AMF, a tenu un stand de 
dons pour le Téléthon.

Repas des aînés et 
distribution des colis de Noël : 

les retrouvailles !

Voici les services proposés par le C.C.A.S. :
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Le CCAS s’engage contre
l’illectronisme et la fracture 
numérique :

La fracture numérique et la difficulté 
à appréhender l’outil informatique 
touchent 13 millions de personnes 
en France (soit 20% de la population 
française).

Au quotidien, le CCAS a pu observer 
que cette difficulté touchait toutes les 
tranches d’âge, contrairement aux idées 
reçues.

Devant ce constat, la municipalité a 
décidé de mettre en place des actions 
autour de l’inclusion numérique en colla-
boration avec une association d’entraide.

Nous vous donnerons plus d’informations 
dans le prochain flash info.

L’ADMR (Aide à Domicile 
en Milieu Rural) : 

L’ADMR est installée depuis peu sur la 
place de la mairie.

N’hésitez pas à vous renseigner sur les 
aides que peut vous apporter cette asso-
ciation locale : Entretien de la maison, 
entretien du linge pour tous , services 
et soins aux seniors : aide à la toilette, 
aide à la préparation et prise des repas, 
aide aux courses , aide administrative, 
accompagnement du handicap, garde 
d’enfants de plus de 3 ans….

Tel : 01.64.04.25.46

Info pratique : COVID 19

Face aux vagues successives, nous avons 
été nombreux à nous vacciner. Mais 
comme pour d’autres vaccins, il faut 
des doses de rappel. Il est important de 
continuer !

 Solidarité-action sociale

Transport à la demande

Notre Transport Á la Demande est doté 
depuis peu d’un nouveau véhicule 100% 
électrique à 0% d’émission de gaz à effet 
de serre.

C’est une première en Ile-de France.

Ce nouveau véhicule a été inauguré 
en septembre dernier, en présence de 
certains partenaires et élus.

Pour rappel, le transport à la demande 
est ouvert à tous. 

Il vous permet de vous déplacer dans un 
rayon de 10 km autour de Mouroux, du 
lundi au vendredi. 

Pour en bénéficier, il suffit de 
contacter le CCAS 01.64.03.89.46,
pour réserver 48 heures à l’avance 

(minimum) votre déplacement.
Il vous coûtera 1,9 € le trajet.

MOUROUX
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 Environnement
Semaine européenne de la réduction des 

déchets du 20 au 28 novembre 2021
Mouroux : Commune engagée durant la semaine européenne de la 

réduction des déchets !

Organisée depuis 2008 à l’initiative du Parlement Européen 
et coordonnée en France par l’Agence de l’Environnement et 
de la Maitrise de l’Energie (ADEME), la semaine européenne 
de réduction des déchets est chaque année un moment 
fort de mobilisation dont l’objectif vise à promouvoir la 
réalisation d’actions de sensibilisation à la gestion durable 
des ressources et des déchets.

Elle était programmée du 20 novembre au 28 novembre 
2021. Á cette occasion, la commune de Mouroux s’est 
engagée à participer à cet évènement avec le concours 
du syndicat Mixte de Traitement des Ordures Ménagères 
(Smitom) en organisant des animations et ateliers durant 
la journée du 24 novembre 2021 sur le thème « Nettoyons 
la nature et réutilisation des biens de consommation ».

Le programme d’animations a été déployé sur deux 
secteurs à savoir : 

- le lotissement des Chicotets 

- et celui de la Mairie. 

Dans la matinée, les enfants du centre de loisirs maternel 
des Chicotets et du Moulin munis des pinces et accompa-
gnés des animateurs, des élus et encadrés par des agents 
de la police municipale ont procédé au ramassage des 
déchets dans le lotissement des Chicotets et Boussois. 
Environ 7 kg de déchets ont été ramassés.

M. N’DOUDI
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L’après-midi a été le moment fort de la 
mobilisation. 

Pendant le rassemblement, de nombreux 
enfants accompagnés de leurs parents, 
jeunes de la MDJ, et les enfants du centre 
de loisirs du Liéton accompagnés de 

leurs animateurs ont envahi le parvis de 
la place de mairie. 

Quatre groupes ont été constitués pour 
procéder au ramassage des déchets 
et déployés dans les différents circuits 
ci-dessous :

1- Rue des Cités et Moulin

2- Rue du Liéton / Capucinerie / Cornu

3- Rue Cornu / Libération / Abel Leblanc 

4- Rue des anciennes écoles / Chemin des 
Ouches / Chemin des Ouches Prolongée 
/ rue du Liéton   

Dans l’ensemble de ce secteur exploré 
dans l’après-midi, un volume important 
de divers déchets (mégots, canettes 
et plastiques) abandonnés sur l’espace 
public a été ramassé. 

Nous remercions le Smitom, partenaire de 
cet évènement, pour la distribution des 
pinces aux participants et l’installation 
d’un stand sur le parvis de la mairie. Ses 
représentants ont animé un atelier sur la 
dégradation des déchets dans la nature 
et le compostage.

Organisée dans un esprit convivial, la ville 
de Mouroux s’engage à renouveler cette 
opération chaque année pour appeler à 
la prise de conscience de chacun de nous 
et préserver un meilleur cadre de vie dans 
notre commune. 

La ville de Mouroux 
vous encourage 
à nettoyer votre 
pas de porte

Avec les beaux jours, les herbes 
indésirables sortent de terre et 
envahissent les pieds de murs en 
bordure de votre propriété, mais 
aussi les trottoirs. De même que 
nous balayons la neige devant 
chez nous en hiver, pourquoi ne 
pas prendre l’habitude d’enlever 
régulièrement les feuilles et les 
mauvaises herbes ?

Si le service propreté et espaces 
verts de la Ville de Mouroux assure 
régulièrement l’entretien des 
voiries (nettoyage, désherbage, 
ramassage des feuilles,…) sur l’en-
semble du territoire communal, 
la municipalité vous encourage à 
nettoyer votre pas de porte et le 
trottoir le long de votre propriété.

Avec l’interdiction de l’utilisation 
des pesticides chimiques, des 
méthodes plus respectueuses de 
l’environnement ont été mises 
en place par les services muni-
cipaux : désherbage à l’aide de 
binettes, de débrousailleuses et de 

brûleurs à gaz, mais ces pratiques 
augmentent inévitablement le 
temps d’entretien et doivent être 
renouvelées très régulièrement 
pour être véritablement efficaces. 
Alors pourquoi ne pas participer 
vous aussi à l’embellissement de 
votre ville.

Quelques conseils pour 
lutter contre les mauvaises 
herbes
Comme il est désormais interdit, 
même pour les particuliers, d’uti-
liser des pesticides, voici quelques 
a lternat ives eff icaces pour 
supprimer les mauvaises herbes, 
tout en préservant la planète :

• Retirer les végétaux à l’aide d’une 
binette ou d’un couteau, en retirant 
les racines de préférence. Rotofil, 
désherbeur thermique à vapeur ou 
à infra-rouge, brûleur gaz peuvent 
aussi être utilisés.
• Arracher à la main les plantes 
les plus résistantes comme les 
pissenlits ou chardons.
• Verser de l’eau bouillante ou de 
l’eau de cuisson.
Merci pour votre implication et 
participation.
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 Festivités
M. NICOLADIE

Courses cyclistes :

Cette année, les courses cyclistes ont repris. 

Notre commune a pu accueillir deux courses organisées par le 
Cercle Cycliste de Coulommiers :

La première « Prix de la Municipalité » qui a eu lieu le 11 juillet. 
Les 60 participants ont parcouru 108 km. Le vainqueur a 
passé la ligne au bout de 2h35 de course.

Le podium :

1 TARDIF Aurélien PARIS CYCLISTE OLYMPIQUE 2ème 

Catégorie 

2 SAILLARD Cyrille VCA LE BOURGET 2ème Catégorie

3 CHARTIER Cédric AV THIAIS 3ème Catégorie

La deuxième course « Prix des Parrichets » qui s'est déroulée 
le 19 septembre.

30 participants ont parcouru 73 km 600. Le vainqueur a 
passé la ligne au bout de 1h46.

Le podium :

1 MOLVOST Rémi (SANNOIS A.C. D1. )

2 LELIEVRE Eric (CC IGNY PALAISEAU D1)

3 BRACONNOT Valentin (LAGNY PONTCARRE CYCLISME 
Junior)

Fête de la musique

Malgré un contexte sanitaire difficile, la mairie a souhaité 
maintenir cette manifestation qui s'est déroulée sur le site de 
l'Argenterie.

Plusieurs groupes de musique et chanteurs ont pu ainsi 
montrer leurs talents devant un public venu nombreux.

14 juillet (17 juillet pour cause d’intempéries)

La mairie souhaitait un événement festif aux habitants de 
Mouroux et des environs dans cette période compliquée. 

La soirée a commencé par un resto/concert sur la place de 
la mairie et s’est poursuivie par le tir du feu d’artifice sur le 
complexe sportif.

Ce fut un franc succès.

Cinéma en plein air – 14 août

Cette année encore, la mairie a proposé au septième art de 
prendre place sur le complexe sportif pour une soirée, placée 
sous le signe de l’animation avec la projection de Spider-Man: 
New Génération devant une centaine de mourousiens.

Marché de Noël

Cette année le Marché de Noël a 
eu lieu sur le site de l'Argenterie. 
Malgré une météo peu favorable 
vous êtes venus nombreux voir 
le Père Noël et les exposants qui 
l'accompagnaient.

Vous avez pu admirer les déco-
rations créées pour l'occasion 
par les milles pattes de Mouroux 
et par les enfants de la Maison 
des Jeunes et des accueils de 
loisirs. Les Milles pattes de Mouroux ont organisé des activités 
manuelles pour les enfants ainsi que des lectures de contes de 
Noël dans les locaux du café associatif "C'est déjà ça".

La restauration sur place tartiflette, crêpes, vin chaud... ont 
permis de réchauffer l'atmosphère hivernal.

La chorale "La Multiglotte" a ponctué cette journée par un concert 
dans la salle Agora.
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 Associations
Le café culturel « C’est déjà ça »

Anne et Stéphane vous accueillent les :

- mercredi et vendredi 
de 14h00 à 19h30, 
- jeudi de 10h00 à 19h30 et 
- samedi de 10h00 à 23h30

Voici la programmation du début 
d'année au café cultuel : 

• Samedi 5 février, 20h45 : Concert Nico & Marjo

• Samedi 12 février, 20h45 : Concert Bottle Bank

• Mercredi 2 mars (jusqu'au 6 avril): Portraits de femmes, 
exposition de l'association l'Atelier des femmes

• Samedi 19 mars, 20h45 : Concert Les Gamba

Comité de jumelage

Le comité de jumelage de Mouroux a organisé à la salle des arts 
et loisirs le 23 octobre 2021 une journée de « balade polonaise » 
à laquelle une délégation de 14 polonais nous a fait l’immense 
honneur de venir spécialement de Zakrzewo (ville jumelée 
avec Mouroux).

Plus de 300 visiteurs sont venus découvrir la Pologne à travers 
une exposition de panneaux commentés, des photos et vidéos 
sur l’historique du jumelage, un stand de librairie polonaise, la 
lecture de contes pour enfants, un concert de chants polonais 
interprétés par la chorale Capella de Coulommiers, des danses 
et des chants folkloriques interprétés par nos amis polonais et 
un récital exceptionnel piano-voix de blues et de boogie par 
Bartek Szopiński, pianiste de renom originaire de Zarkzewo. 

S’en est suivie une tombola gratuite dont le premier lot était 
un voyage en Pologne pour deux personnes et un repas gratuit 
typiquement polonais.

Messieurs Michel Saint-Martin et Marek Buława, respectivement 
Maires de Mouroux et de Zarkzewo ont profité de ce grand 
rassemblement pour rappeler leur attachement au jumelage 
entre les deux communes.

Cette journée dont le succès a réjoui les visiteurs et le comité 
de jumelage n’est qu’une facette de la diversité des différentes 
actions menées par celui-ci comme le voyage en Pologne prévu 
pour 2022. N’hésitez pas à venir nous rejoindre pour participer 
à ce formidable échange riche en valeurs humaines.

Vous pouvez nous contacter via notre page Facebook 
« Jumelage Mouroux Zakrzewo », 
par mail à cje.mouroux@gmail.com ou via le site de la mairie 
de Mouroux dans la rubriques La Ville / Les associations

A bientôt
Le comité de jumelage

 Maison des 
jeunes
La MDJ (maison des Jeunes) est ouverte tous les mercredis 
après-midi de 14h à 18h en période scolaire et du lundi au 
vendredi de 14h à 18h pendant les vacances. , c'est un lieu de 
rencontre et d'échange ou de nombreuses activités sont propo-
sées aux collégiens de Mouroux encadrées par des animateurs 
(activitées manuelles, sports, musique,etc...).

allée Jean-Marc Fresc en face de l’Argenterie
n 01 64 20 86 39
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Entente cynophile

Vous venez d’acquérir ou d’adopter un chien, nous vous propo-
sons de vous guider et répondre à vos questions :

Education des Chiots
Audrey est présente tous les samedis à 14h15 pour l’éducation 
des chiots à partir de trois mois.

L’éducation des débutants
Franck et Philippe sont heureux de vous accueillir les samedis 
à 14h15 et le dimanche à 9h30.

Toutes les races de chiens sont les bienvenues.

avenue de la Libération (à côté du complexe sportif)
n  01 64 04 31 42 
d www.ententecynophilemouroux.fr 

M.PONSSOT Michel

Fraise et Ciboulette

Vous avez envie de soutenir les producteurs LOCAUX, en VRAI 
CIRCUIT COURT, sans AUCUN INTERMEDIAIRE ? 

Vous avez envie de manger sain, BIO à UN PRIX RAISONNABLE ?

L’amap de mouroux organise un partenariat avec plusieurs 
producteurs qui nous livrent des  légumes, laitages,  pains,  
œufs, poulets, ...

Profitez-en : les inscriptions s’ouvrent en ce moment !!

Venez voir comment cela se passe : nous sommes à la salle 
Agora, rue Jean marc Fresc, tous les vendredis de 18h30 à 
19h30.

Nos coordonnées :
fraiseetciboulette@laposte.net
ou Catherine Veragen 06 87 25 31 60

NSE Mouroux Boxe:

Son vice-président et entraîneur Teddy Rosselot et Adeline 
Boutin vous accueillent au sein du club afin de vous enseigner 
la pratique pugilistique de la boxe anglaise, de l’éducation 
physique et sportive.

Horaires des cours dans à la salle Agora :
Lundi et mercredi (cours mixte) 19h30-21h30
Jeudi (cours féminin) 19h30-21h30

Contact :
n 06 60 18 36 82 
e rosselot.teddy@gmail.com

AVM77

José Angeles, président d'AVM77 a créé cette association 
afin de faciliter la recherche de groupe de musique pour les 
organisateurs d'événements et de festivités de seine et marne 
et des départements limitrophes.

Contact :
d https://www.avm77.com/

Les milles patte de Mouroux :

La présidente Chloé Lafarge et l'ensemble des bénévoles des 
Milles pattes de Mouroux ont pour objectif de coordonner 
l'ensemble des bonnes volontés de la commune afin de créer 
des activités récréatives ou événements pour les enfants.

Leurs premières actions furent l'organisation de la fête d'Hal-
loween au sein de café culturel "C'est déjà ça", participation 
à l'animation du marché de Noël et à venir le carnaval, etc.… 
Des lectures de contes sont organisées régulièrement au Café 
Associatif, les samedis matins.

Contact :
n 06 71 99 69 02 
f Les-Milles-Pattes-de-Mouroux

BIENVENUE AUX NOUVELLES ASSOCIATIONS



Les inscriptions sur les 
listes électorales
Inscription en ligne :

Inscription en mairie :
Merci de vous munir des pièces suivantes :

• une pièce d'identité en cours de 
validité  (carte nationale d'identité ou 
passeport)
• un justificatif de domicile de moins de 
3 mois à vos nom et prénom 

• pour les personnes hébergées : 
attestation d’hébergement établie par 
l’hébergeant accompagnée de sa pièce 
d’identité et d’un justificatif à son nom 
de moins de 3 mois.

Si vous n’êtes pas encore inscrit, vous 
pouvez vous inscrire sur les listes électo-
rales jusqu’au 04 mars 2022 inclus.
Si vous avez 18 ans avant les élections et 
que vous avez été recensé(e) à la mairie 
de Mouroux, votre inscription sur les listes 
électorales est automatique.

 Les élections
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 État civil
NAISSANCES  

08/03/2021 DESPUJOLS  Nino
06/04/2021 KONE Mahoua
06/05/2021 GUEYE Aliya
13/05/2021 NGALAMULUME KASHAMA Ayden
21/05/2021 TROUBAT WURMSER Jade
31/07/2021 BOTTINELLI Noé
16/08/2021 LETURGIE Neïa
19/08/2021 FIACCHETTI Alessio
23/08/2021 DUPUIS Cassandre
29/08/2021 MAURY Andréa
06/09/2021 RUFIN Timothé
26/09/2021 CLÉRET Jade
01/10/2021 VANBREUGEL Zack
11/10/2021 CARREL Nathan
14/12/2021 HEMAPI CAURETTE Kingsley
26/12/2021 MPUTU Malyah
  
MARIAGES 

24/04/2021 POCHET Thibault / CHARPENTIER Lolita
24/04/2021 VILLAUME Farid / GOGUET Amélie
22/05/2021 DORÉ Gérard / LEGOUGE Nathalie
22/05/2021 HUNOU Didier / DESLANDE Sandrine
29/05/2021 VERGE-DEPRE Wilfried / KIMOU Carole
11/06/2021 BOUE-LAHORGUE Lu / BONNET Leïa
26/06/2021 VICENTE DUARTE Thierry / LEBUGLE Caroline
03/07/2021 HAFIDI Abdellatif / KEBBICHE Rania
10/07/2021 GAUDIN Xavier / BOUHEDDA Nadia
07/08/2021 SCHUVER Antoine / DELAGE Elsa
21/08/2021 SACKO Mamadou / WEISS Sabine
27/08/2021 GANDOURA Karim / FALICON Sylvie
28/08/2021 BRIQUET Jérémy / ROCSIN Gwennaëlle
28/08/2021 PIONNIER Jonathan / GARTION Mélissa
28/08/2021 FALCK Stéphane / LECOMTE Aurore
25/09/2021 NIEULANDT Fabien / MUNOZ Adeline
16/10/2021 JARZABEK Eric / GUERRIER Valérie

DÉCÈS  

27/02/2021 BEAUBRUN Suzanne
02/03/2021 TEISSÈDRE Joseph
02/03/2021 LANTENOIS Patrick
08/03/2021 BARBIER Franck
20/03/2021 PLAISANCE Marcel
29/03/2021 BACHELOT Dominique
12/04/2021 PATARD Robert
18/04/2021 COURTINE Marc
21/04/2021 LAMINE Mireille
04/05/2021 DEQUIER Monique
08/05/2021 DELOURME Viviane
10/05/2021 CHEMITH Daniel
17/05/2021 PACHOLEK Stéphanie
24/05/2021 AVENEL Sylviane
09/06/2021 MARTIN Denise
12/06/2021 DUVÉ Simonne
20/06/2021 MAQUET Richard
26/06/2021 FRISSON Denise
07/07/2021 MARCHAND Colette
16/07/2021 SORET David
20/07/2021 SIMOËS André
27/07/2021 DA SILVA VENTURA Ernesto
04/08/2021 NEVEUX Christian
16/08/2021 TRIFON Mito
21/08/2021 DELARUE Guy
06/10/2021 GIOIELLO Mariagrazia
27/10/2021 DIERCKS René
27/10/2021 BONVALET Yolande
02/11/2021 CHAUVIN Serge
02/11/2021 ARAUJO Maria
06/11/2021 QUENTIN Guy
06/11/2021 MARTINO Jeannine
15/11/2021 SARAZIN Jacky
25/11/2021 CHÉRON Thérèse
26/11/2021 TAVERNY Marie-Anne
29/12/2021 BUVELOT Lucienne
02/01/2022 CARREL Nathan

L’élection présidentielle aura lieu les dimanches 
10 et 24 avril 2022

Les élections législatives auront lieu les dimanches 
12 et 19 juin 2022

Devenez assesseurs bénévoles

Nous recherchons des bénévoles pour tenir les bureaux 
de vote et participer au dépouillement lors des 
prochaines élections.
Inscrivez-vous en mairie au 01.64.03.89.45
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 L’instant d’Isabelle
37 rue Jean Monnet

Détente et relaxation
n 07 81 77 21 88
e  contact@linstantdisabelle.com 
f  https://www.face-
book.com/Linstant-dI-
sabelle-103389691195464/

 Le Conttainer 
Restauration
42 rue du Bois Pouty
n 06 74 72 30 75

 Top Pizza 
Restauration
968 av. du Général de Gaulle

Repas sur place, vente à emporter, 
livraison
n 01 64 82 60 50

 A la brie du vin 
Vins libres et vivants
n 06 14 06 95 09

 L’oasis 
Restaurant 
42 rue du Bois Pouty
n 01 64 03 69 38

 Le Coin informatique 
42 rue du Bois Pouty
n 01 64 03 36 31

 Expair Clim
42 rue du Bois Pouty
n  01 64 04 05 11

 SEGH 
pièces détachées automobile
42 rue du Bois Pouty
n  01 64 82 06 25

 Au café d’emphase
Pub
42 rue du Bois Pouty
n 01 64 03 23 65

 Boulangerie La Jalousée 
(reprise de la boulangerie de Sophie)
39 av. de Paris
n 09 80 64 98 19

 Like Cigarette
42 rue du Bois Pouty 
(anciennement 287 av. du Mal Leclerc)
n 01 64 04 08 01

 Mel Beauty Center
salon coiffure/esthétique
1 place du Portique
n 09 88 54 71 01

 Ink’Cut 
Barbier
148 av. du Maréchal Leclerc
n 06 31 77 31 98

 Anna Merle 
Graphothérapie
87 Clos de Montmartin
d Annamerlegraphotherapeute77.com
n 06 44 03 56 36

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux commerçants mourousiens :

 Commerçants

Le brûlage est interdit 
toute l’année
Le brûlage des déchets issus de l’en-
tretien des parcs et jardins est interdit. 
Cette interdiction concerne tous les 
déchets (tonte, taille, etc…) et s’applique 
en toute période. Les feux de chantier 
sont également interdits.

Rappel collecte
des encombrants

SUR INSCRIPTION : 0 801 902 477 
ou encombrants@coved.fr
Seules les personnes inscrites seront 
collectées. Sortir vos déchets la veille au 
soir du rendez-vous fixé par l’opérateur.

Abandon de déchets 
dans la rue
Il est interdit de déposer, abandonner, 
jeter ou déverser ses déchets sur la voie 
publique.
Tous types de déchets sont concernés : 
poubelles, mégots de cigarette, sacs 
plastiques, matériaux (tôle, ciment, 
bois,…), liquides insalubres, et plus géné-
ralement tout autre objet quelle que 
soit sa nature.

Cela s’applique également 
aux déjections (humaines 
et canines).
L'amende pour déjection 
canine est fixée à 35 €

Vivre ensemble

Les travaux de bricolage ou de jardinage 
réalisés par des particuliers à l’aide 
d’outils ou d’appareils susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage 
en raison de leur intensité sonore, 
telles que tondeuses à gazon à moteur 
thermique, tronçonneuses, perceuses, 
raboteuses ou scies mécaniques, ne 
peuvent être effectués que :
- Les jours ouvrés de 7h00 à 20h00
- Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 
15h00 à 19h30
- Les dimanches et jours fériés de 
10h00 à 12h00

Horaires de la poste
Le bureau de Poste est ouvert du mardi 
au vendredi de 14 h à 17 h et le samedi 
de 9 h à 12 h.

 Brèves
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Chères Mourousiennes, chers Mourousiens,

En ce début d’année 2022, nous tenons à vous 
présenter nos meilleurs vœux. Que cette nouvelle 
année vous apporte tout ce que vous pouvez 
souhaiter tant au niveau personnel que profes-
sionnel. Nous espérons que 2022 nous permettra 
enfin de sortir de cette pandémie.

Nous restons très vigilants quant à l’action locale, 
nous continuons à déplorer certains choix de 
l’équipe municipale en place tels que les projets 
de construction de passerelles démesurées et 
de pistes cyclables au détriment de travaux plus 
utiles, les diverses augmentations imposées aux 
Mourousiens et les décisions de différer le projet 

de construction d’une maison médicale et d’une 
salle polyvalente et enfin l’annonce de fermer 
l’école des Parrichets en 2023.

Nous sommes toujours à votre écoute sur notre 
page facebook « Mouroux , un avenir ensemble »  

Sylvie Tournoux, Philippe Loyal, Marilyn Schmitt, 
Gilles Seaux, Danielle Lambert, Xavier Soullié

 Tribune libre
Mot opposition de la liste 
« Mouroux, un avenir ensemble »

Réponse de la liste 
« Mouroux pour vous »
Chères Mourousiennes, chers Mourousiens, 

L’équipe de Madame Tournoux nous reproche 
de différer certains projets :

la Maison Médicale ne sera construite que lorsque 
nous aurons deux médecins en activité, elle sera 
construite en coopération avec les médecins 
présents, ce qui sera un gage de leur présence 

pour l’avenir. Aujourd’hui, en attendant nous 
pouvons les accueillir grâce aux travaux réalisés. 
Je tiens à rappeler que leur départ de la commune 
relève de leur responsabilité.

En ce qui concerne la salle polyvalente, elle est à 
étude pour des raisons budgétaires.

Les passerelles et la piste cyclable font l’objet de 

demande de financement auprès de l’état et la 
région dans le cadre du « Plan mobilité national ».

Il est prévu la fermeture de l’école Gouzy des 
Parrichets pour la rentrée 2023. Cette décision 
est prise au regard de la vétusté des bâtiments, 
et des conditions d’accueil et d’enseignement 
des enfants. 

MOUROUX
BULLETIN MUNICIPAL

Janvier 202224.






